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Constitution de la Fédération Nationale des Banques Populaires 
 
 
 

Paris le 31 juillet 2009 - Les Banques Populaires ont procédé à la constitution de la 
Fédération Nationale des Banques Populaires sous forme d’une association régie par la loi 
du 1er juillet 1901. 
 
La Fédération Nationale des Banques Populaires a pour principales missions de représenter 
et promouvoir les intérêts des Banques Populaires et de leurs sociétaires et de favoriser et 
coordonner les actions dans le domaine du sociétariat et de la coopération. 
 
Elle est administrée par un Conseil d’administration composé de dix membres, paritairement 
entre le collège des Présidents et le collège des Directeurs généraux des Banques 
Populaires. 
 
La composition du Conseil d’administration est la suivante : 
 
Jean-Philippe Girard, Président de la Fédération Nationale des Banques Populaires, 
Président de la Banque Populaire de Bourgogne Franche-Comté 
Jean-François Comas, premier Vice-Président , Directeur Général de la Banque Populaire 
Côte d’Azur 
Dominique Martinie, Vice-Président, Président de la Banque Populaire du Massif central 
Yves Breu, Secrétaire, Directeur général de la Banque Populaire de l’Ouest 
Gonzague de Villèle, Trésorier, Directeur Général de la Banque Populaire Centre Atlantique 
Marc Jardin, Trésorier adjoint, Président de la Banque Populaire Rives de Paris 
Michel Doligé, administrateur, Président de la Banque Populaire Occitane 
Jean-Michel Laty, administrateur, Directeur général de Bred Banque Populaire 
Raymond Oliger, administrateur, Président de la Banque Populaire Lorraine Champagne 
Stéphanie Paix, Administrateur, Directeur général de la Banque Populaire Atlantique 
 
 
Jean-Philippe Girard, en tant que président de la Fédération Nationale des Banques 
Populaires, siégera, en qualité de censeur, au conseil de surveillance de BPCE. 
 
Contacts : 
Groupe Banque Populaire 
Annie de Paillette : 01 40 39 68 27 
Christophe Gilbert : 01 40 39 66 00  


